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Notice explicative du signalement transmis au procureur de la République   

concernant une personne majeure victime de violences conjugales  
dans le cadre du 3° de l'article 226-14 du code pénal 

 
 

L’article 44 du code de déontologie médicale (art. R. 4127-44 du code de la santé publique) impose au 
médecin de « mettre en œuvre les moyens les plus adéquats » pour protéger une personne majeure 
victime de sévices ou de privations « en faisant preuve de prudence et de circonspection ».  

L’arsenal législatif de lutte contre les violences commises au sein du couple a été complété par la loi 
n°2020-936 du 30 juillet 2020 visant à protéger les victimes de violences conjugales. 

Cette loi, applicable depuis le 31 juillet 2020, a étendu les possibilités de signalement des violences 
conjugales par les médecins dans un cadre bien précis. 

L’article 226-14 du code pénal a ainsi été complété par un 3° prévoyant que l’article 226-13 de ce code 
réprimant la violation du secret professionnel n'est pas applicable « au médecin ou à tout autre 
professionnel de santé qui porte à la connaissance du procureur de la République une information relative 
à des violences exercées au sein du couple relevant de l’article 132-80 [de ce code], lorsqu’il estime en 
conscience que ces violences mettent la vie de la victime majeure en danger immédiat et que celle-
ci n’est pas en mesure de se protéger en raison de la contrainte morale résultant de l’emprise 
exercée par l’auteur des violences . Le médecin ou le professionnel de santé doit s’efforcer 
d’obtenir l’accord de la victime majeure ; en cas d’impossibilité d’obtenir cet accord, il doit 
l’informer du signalement fait au procureur de la République »».  

Désormais, la levée du secret médical est possible si deux conditions sont réunies : 
 

1. lorsque les violences mettent la vie de la victime majeure en danger immédiat  
et 

2. que la victime se trouve sous l'emprise de l’auteur des violences. 
 

Les nouvelles dispositions précisent que le médecin doit s’efforcer d’obtenir l’accord de la victime 
majeure, et qu’en cas d’impossibilité d’obtenir cet accord, il doit l’informer du signalement fait au procureur 
de la République.  

Dans cette situation seulement, l’accord de la victime majeure n’est pas nécessaire pour permettre au 
médecin de signaler les violences commises au sein du couple1, dès lors que la victime est en danger 
immédiat faisant craindre une issue fatale et qu’elle se trouve sous l’emprise de l’auteur des 
violences. 

Il appartient au médecin d’apprécier en conscience si ces violences mettent la vie de la victime 
majeure en danger immédiat et si celle-ci n’est pas en mesure de se protéger en raison de la contrainte 
morale résultant de l’emprise exercée par l’auteur des violences.  

Un outil d’évaluation du danger et de l’emprise a été élaboré pour aider le médecin dans cette 
appréciation. Cet outil d’aide à l’évaluation de la situation ne doit pas faire l’objet d’une transmission au 
Procureur de la République mais il est recommandé de le conserver dans le dossier du patient. 

                                                           
1 Lesquelles concernent à la fois le conjoint, le concubin, le partenaire lié à la victime par un PACS, actuel ou passé, 
même sans cohabitation des membres du couple 
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Afin d’accompagner le médecin dans cette démarche de signalement, un modèle de signalement 
judiciaire a été élaboré en concertation entre le Groupe de travail du Ministère de la Justice et le Conseil 
National de l’Ordre des Médecins. 

 
Le signalement judiciaire est soumis aux règles rédactionnelles de prudence concernant le recueil des 

faits ou commémoratifs et des doléances exprimées par la personne. 

a) Faits ou commémoratifs : noter les déclarations de la personne entre guillemets sans porter aucun 
jugement ni interprétation. 
 

b) Doléances exprimées par la personne : les noter de façon exhaustive et entre guillemets 
 

c) Examen clinique : décrire précisément les lésions physiques constatées (siège, caractéristiques), 
ainsi que l’état psychique de la personne, sans interprétation ni ambiguïté.  

Le signalement mentionne l’obtention ou non de l’accord de la personne au signalement. Il est rappelé 
qu’il faut s’efforcer d’obtenir cet accord. En cas d’impossibilité de l’obtenir, la personne doit alors être 
informée qu’un signalement est fait. 

Le signalement doit être adressé directement par le médecin au Procureur de la République, selon 
l’étape 1 du circuit juridictionnel du signalement : 

 
ETAPE 1 -  Envoi du signalement par le professionnel de santé  
 
Le professionnel de santé, à ce stade, a, en conscience, décidé de signaler au procureur de la République 
des violences conjugales, sans l’accord du patient concerné, dans les conditions de l’article 226-14 al.3 du 
code pénal.  
  
Destinataire du signalement : le procureur de la République   

Modalités d’envoi du signalement : le signalement est envoyé par courrier électronique à l’adresse 
mail structurelle de la permanence du parquet compétent (lieu des faits), dont les messages sont 
traités en temps réel par le magistrat du parquet de permanence. 

 

Un accusé de réception est adressé par le parquet au signalant pour l’assurer de la prise en compte du 
signalement. 

Il est important de rappeler que la responsabilité civile, pénale ou disciplinaire du médecin qui effectue 
un signalement dans les conditions indiquées ci-dessus ne peut pas être engagée, sauf s'il est établi qu'il 
n'a pas agi de bonne foi. 

 

Documents en annexe : 
- Outil d’évaluation intitulé « CRITERES D’EVALUATION DU DANGER IMMEDIAT ET DE L’EMPRISE » 
- Modèle de signalement  
- Circuit juridictionnel du signalement médical en matière de violences conjugales. 
- Pédagogie de la loi  du 30 juillet 2020 en matière de signalement de violence au sein d’un couple. 
 
 




